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Documents à fournir  
lors de votre rendez-vous 

 

 Demandés 

VOTRE IDENTITÉ  

- Documents d’identité de chaque membre du ménage et preuves des démarches 
pour le changement d’adresse 

- Situation du ménage (composition de ménage) 

 

VOTRE SITUATION  

Si vous demandez une avance du CPAS avant de percevoir d'autres prestations d'un des 
organismes de la sécurité sociale, veuillez apporter un des documents suivant : 

- Attestation de la CAPAC ou de votre syndicat 

- Attestation du SPF Pension 
- Attestation de la mutuelle 

- Attestation de la Direction générale personnes handicapées 

 

Si vous avez été licencié de votre dernier emploi :  
- Copie du C4 
- Preuve de versement des montants de l'indemnité de 

préavis et/ou du pécule de sortie 

 

Si vous avez exercé une activité d'indépendant : 
- Preuve de cessation d'activité 
- Attestation de la Caisse d'Assurance Sociale  
- Jugement de faillite du Tribunal du Commerce 

 

Si vous êtes étudiant : 
- Diplôme et/ou attestation de formation 
- Attestation de fréquentation des cours 
- Preuve et décision de demande de bourse d’études 

 

Si vous êtes demandeur d'emploi : 
- Inscription ACTIRIS, VDAB ou FOREM 
- Preuves de recherches d’emploi 

 

Si vous avez été sanctionné du chômage : lettre de l'ONEM  

Si vous avez été aidé par un autre CPAS : Attestation de fin d’aide du CPAS  

  

VOTRE ASSISTANT(E) SOCIAL(E) : 

Nom : ________________________________ 
Téléphone : ___________________________ 
E-mail : ______________________________ 

Accueil : 0800 35 195 (gratuit) 
02 663 08 68 – 02 663 08 69 
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VOS RESSOURCES  

Vos ressources et celles des membres de votre ménage 

(titulaire/conjoint/partenaire/parents/enfants/autres)  

- Salaire 
- Allocations de chômage 
- Pension 

- Allocations pour personnes handicapées 
- Indemnités de mutuelle 
- Allocations familiales et preuve du dernier versement 
- Pension alimentaire 

 

Si vous êtes propriétaire : 

- Montant du revenu cadastral (dernier extrait d'avertissement-extrait de rôle de 
votre précompte immobilier)  

- Montant des loyers éventuellement perçus 

 

VOS DÉPENSES  

- Contrat de bail et preuve de paiement de loyer ou attestation d'hébergement 
par un particulier ou dans une maison d'accueil 

- Energie : dernière facture du fournisseur (eau- électricité-gaz) 
- Preuves de dettes diverses 
- Remboursement du crédit hypothécaire 

 

Si vous payez une pension alimentaire : 

- Jugement / acte notarié déterminant le montant de la pension/contribution 
alimentaire 

- Preuve du paiement / versement de la pension alimentaire 

 

VOS INFORMATIONS BANCAIRES  

Le numéro de compte bancaire dont vous êtes titulaire (photocopie de votre carte 
bancaire) 
Si vous n'êtes pas titulaire d'un compte bancaire, veuillez en ouvrir un. 

 

VOTRE SANTÉ  

Preuve d'affiliation à une mutuelle + vignettes de mutuelle  

- Si l'affiliation est en cours : preuve d'introduction de la demande  
- Si vous êtes dans l'impossibilité d'être affilié, apporter la preuve de non-

affiliation 

 

Coordonnées de votre médecin traitant et de votre pharmacien  

Si vous êtes en situation de séjour illégal : Attestation d'aide médicale urgente  

AUTRES DOCUMENTS  
 
 
 

 

 

 
                                                                                                  

 

                                                                              

 


